
Les maladies à déclaration obligatoire  

En vue d’éviter la propagation des maladies contagieuse d’un pays à un autre, il existe 
un règlement sanitaire international (adopté en 1969 et modifié en 1973  puis en 1983) 
qui oblige à la notification des maladies contagieuses et qui précise les mesures à 
prendre  en cas de survenue de cas sur un moyen de transport international. 

En Algérie,  l’arrêté ministériel  du 17 novembre 1990 précise les maladies à 
déclaration obligatoire que tout médecin, pharmacien ou chirurgien dentiste du secteur 
public ou privé,  doit déclarer au service d’épidémiologie (SEMEP) le plus proche.  

Les maladies à déclaration obligatoire sont :  
- Bilharziose 
- Brucellose 
- Charbon 
- Choléra  
- Coqueluche 
- Diphtérie 
- Fièvre jaune  
- Fièvres typhoïde et paratyphoïdes  
- Hépatites virales  
- Infection par le virus HIV ( du SIDA ) 
- Kyste hydatique 
- Leishmaniose viscérale 
- Leishmaniose  cutanée  
- Lèpre 
- Leptospirose 
- Méningite cérébro-spinale 
- Autres méningites non tuberculeuses 
- Paludisme 
- Peste 
- Poliomyélite 
- Rage 
- Rougeole 
- Syphilis 
- Tétanos 
- Toxi-infection alimentaire collective  
- Trachome  
- Tuberculose 
- Typhus exanthématique  
- Autres rickettsioses  
- Urétrite gonococcique  
- Urétrite non gonococcique  

La notification des maladies contagieuses constitue la première étape de la lutte pour 
l’éradication des maladies transmissibles. Elle doit mobiliser l’ensemble des personnels 
de santé.    




